
 

 

 

 
AVIS D’ADOPTION 
RÈGLEMENT 1635 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que le règlement 1635 intitulé « RÈGLEMENT VISANT 
À MODIFIER LE RÈGLEMENT 1530 CONCERNANT LE RÉGIME DE RETRAITE POUR LES 
FONCTIONNAIRES ET LES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE WESTMOUNT – REFONTE AU 1ER 
JANVIER 2014 » a été adopté lors de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de 
Westmount tenue le 9 juin 2025. 

 
L’objet de ce règlement est de modifier un article du règlement actuel qui prévoit la rémunération 

des membres du Comité de retraite. 
 

Adoption : 9 juin 2025 
Entrée en vigueur : 16 juin 2025 

 
Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de Ville de Westmount, situé au 4333, Sherbrooke Ouest. 

 
FAIT à Westmount, le 16 juin 2025. 

 

 
NOTICE OF ADOPTION 

BY-LAW 1635 
 
PUBLIC NOTICE is hereby given that By-law 1635, entitled “BY-LAW AMENDING RÈGLEMENT 
1530 CONCERNANT LE RÉGIME DE RETRAITE POUR LES FONCTIONNAIRES ET LES 
EMPLOYÉS DE LA VILLE DE WESTMOUNT – REFONTE AU 1ER JANVIER 2014”, was adopted 
at the regular sitting of the City Council of Westmount held on June 9, 2025. 
 

The purpose of this By-law is to modify a section of the current by-law which provides for the 
remuneration of the members of the Retirement Committee. 

 
Adoption: June 9, 2025 

Coming into force: June 16, 2025 
 

This By-law may be consulted at Westmount City Hall, located at 4333 Sherbrooke Street West. 
 

GIVEN at Westmount, on June 16, 2025. 
 

 
 

 
 

Me Arianne Leblond 
Greffière adjointe de la ville / Assistant City Clerk 


